
 

 
 
 
 
 
 
Le 4 mars 2021, 

 

EEDF Lyon Croix-Rousse 
Esteban Handel 
Responsable de groupe 
 
croixrousse@ra.eedf.fr 
https://lyoncroixrousse.eedf.fr   

 

A l’attention de l’ensemble des adhérent·e·s du 
groupe local EEDF de Lyon Croix-Rousse 
 

 

 

 

En application de l’article 4 du décret n°2020 -1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid -19 dans le cadre de l’état d’urgence 
sanitaire.  

 
Je soussigné, responsable du groupe Éclaireuses Éclaireurs de France de Lyon Croix-Rousse, atteste que: 
 

- nos activités d’accueil de scoutisme sont régulièrement déclarées auprès des services de l’état sous 

  le numéro 0690844AS000220-20-Q01, 
 

- nos activités de scoutisme reprennent pour la partie sans hébergement, dans le cadre légal fixé par 
  décret et les directives nationales de l’association, 
 

- deux journées d’activités se tiendront les samedi 6 et dimanche 7 mars 2021 de 9h30 à 18h avec 
un point d’accueil à proximité de la place de la Croix-Rousse (Lyon 4). 

 
 

 
Fait pour valoir et servir ce que de droit et notamment justifier du caractère indispensable du déplacement 
entre le domicile et le lieu d’activité des bénévoles et adhérent·e·s. 
 
 
 
A Lyon, 
Le 4 mars 2021, 
 
Le responsable de groupe 
Esteban Handel 
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